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Rapport du Conseil d’Etat 
au Grand Conseil sur :  

a) le rapport sur l'exécution de l'offre de prestations de la 
Société des Mouettes Genevoises Navigation S.A. 
(SMGN) 2015 

b) le rapport annuel de gestion de la SMGN pour l’exercice 2015 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

I. Introduction 

Le présent rapport se réfère à la première année du contrat de prestations 
2015-2018 conclu entre l’Etat de Genève et la Société des Mouettes 
Genevoises Navigation S.A. (SMGN), ratifié par la loi 11530 du 17 avril 2015.  

En date du 24 août 2016, le Conseil d'Etat a approuvé le rapport de gestion 
2015 de la SMGN, lequel contient les états financiers, le suivi des indicateurs 
de performance et le rapport sur l'exécution de l'offre de transport. La SMGN 
a remis à l'Etat ces documents le 28 avril 2016, conformément aux dispositions 
du contrat de prestations (art. 12). 

L'assemblée générale des actionnaires a adopté le 29 juin 2016 les comptes 
audités de la SMGN au 31 décembre 2015, ainsi que le rapport de gestion. 
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II. Faits marquants de l’année 2015 

Afin de mieux répondre à la demande effective pour des prestations de 
transport nocturnes, les horaires en soirée ont été appliqués au cours des mois 
de juin à septembre, soit une période limitée à quatre mois. Au cours des trois 
précédentes années, l'offre en soirée était proposée sur sept mois. 

Le bateau de 50 places affecté à la ligne M1, qui passe sous le pont du 
Mont-Blanc, a fait l'objet d'importants travaux depuis l'automne 2014, qui ont 
duré jusqu'en juin 2015. Le service a été assuré par l'unité de réserve de la 
SMGN, de capacité inférieure en passagers, mais la seule pouvant passer sous 
le pont. 

Un des deux bateaux à propulsion électrique, d'une capacité de 60 places, 
a connu des problèmes de batteries nécessitant son arrêt partiel pendant la 
saison estivale, puis complet dès le mois de septembre 2015. Une mouette 
classique de 50 places a assuré le remplacement. 

1 284 539 passagers ont été transportés en 2015 sur les quatre lignes de la 
SMGN contre 1 301 701 en 2014. En retranchant les passagers transportés en 
soirée au cours des trois mois de 2014, qui n'ont pas été reconduits en 2015, la 
fréquentation est restée identique à 2014, sans croissance. 

La direction de la SMGN a travaillé sur plusieurs scénarios pour le 
remplacement de la flotte ancienne : trois unités neuves à propulsion 
thermique, trois unités neuves à propulsion électrique, dont une ou deux en 
mesure de passer sous le pont du Mont-Blanc, ou deux unités neuves, 
thermiques ou électriques, plus un bateau d'occasion à propulsion thermique. 
Ces études seront poursuivies jusqu’à la mise en production du premier bateau, 
pour une mise en service en 2019 dans le cadre du prochain contrat de 
prestations. 
 

III. Rapport sur la réalisation de l’offre de transport 2015 

Pour rappel, le contrat de prestations comprend des indicateurs de suivi de 
performances avec des cibles à atteindre. 

Le contrat est considéré comme rempli lorsque la valeur de chaque 
indicateur est au moins égale à 95% de son objectif. 

Un résultat qui se situe entre 80% et 94% de la cible signifie que l'objectif 
n'est que partiellement atteint. Un résultat inférieur ou égal à 79% de la cible 
signifie un objectif non atteint. 

Un barème de pénalités allant jusqu'à 25 000 F en cas d'objectifs 
partiellement atteints et jusqu'à 50 000 F dans le cas où aucun des objectifs ne 
sont atteints est annexé au contrat de prestations. 
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Contrôle des indicateurs 

Offre de transport 

L'offre de transport est mesurée par l'indicateur places*kilomètres (PK) qui 
atteint 90,85% de sa valeur cible adaptée en 2015. L'objectif est donc considéré 
comme partiellement atteint pour cet indicateur. Pour mémoire le ratio PK s'est 
établi à 97,79% de la cible en 2014 et à 97,03% en 2013. La valeur cible 
adaptée correspond à l'objectif du contrat de prestations corrigé des 
places*kilomètres non réalisées suite à l'interruption forcée du service en 
raison de conditions météorologiques extrêmes ou de manifestations. 

La faiblesse de l'offre de transport en 2015 vient de l'indisponibilité des 
bateaux MG11 Le Paquisard, affecté à la ligne 1 et MG6 Helios sur les lignes 
3 et 4. Le mauvais état de la MG11 a nécessité des travaux beaucoup plus 
importants et plus longs qu'escompté. La MG6 a connu une avarie majeure de 
batteries. La direction de la SMGN a affecté en remplacement les bateaux de 
réserve dont elle dispose, mais qui ont une capacité inférieure (voir infra), 
créant ainsi un déficit de places. 

Cependant, il est proposé de ne pas activer cette pénalité de 7 500 F pour 
objectif PK partiellement atteint. En effet, l'ancienneté de la flotte actuelle, 
dont le remplacement partiel est étudié depuis quelques années, entraîne des 
immobilisations au chantier ainsi que des coûts en nette hausse depuis le 
dernier contrat de prestations, qui rendent l'exploitation plus incertaine. 

Conditions d'exploitation 

La ponctualité et la régularité de l'exploitation sont évaluées en calculant 
les cadences réalisées sur les lignes M1 et M2 et les écarts par rapport à 
l'horaire pour les lignes M3 et M4. Le résultat 2015 montre que l'objectif est 
atteint sur les quatre lignes avec des ratios qui se situent entre 98,14% et 
99,09% des valeurs cibles. 

Fréquentation 

L'indicateur de fréquentation se mesure en voyages réalisés. Il présente la 
particularité de ne pas enclencher de pénalité au cas où sa valeur cible n'est pas 
atteinte. Il sert par contre à annuler les pénalités liées à une insuffisance révélée 
par l'indicateur de l'offre de transport. Si la cible de l'indicateur de 
fréquentation est atteinte, alors d'éventuelles pénalités enclenchées par 
l'indicateur de l'offre seraient annulées. 

L'indicateur de fréquentation n'atteint pas sa cible en 2015. La SMGN a 
transporté 1 284 539 passagers en 2015, soit 86,97 % de l'objectif de 1 477 000 
voyages qui avait été fixé au contrat. L'objectif de fréquentation n'est donc que 
partiellement atteint. 
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En 2014, 1 301 701 voyages avaient été réalisés, dont 20 600 en soirées au 
cours des mois d'avril, de mai et d’octobre. Le service du soir n'ayant pas été 
reconduit en 2015 pour ces trois mois, il convient de retrancher ces voyages du 
total 2014, afin de comparer sur la même base avec 2015. Le total corrigé de 
1 281 101 voyages en 2014 est ainsi quasiment identique aux voyages réalisés 
en 2015. 

Il n'est toutefois pas possible d'affirmer que l'érosion de la fréquentation 
observée ces dernières années est enrayée en raison d'une météo estivale plus 
favorable en été 2015 qu'en 2014. C'est la raison pour laquelle, la direction de 
la SMGN travaille sur une stratégie de communication afin de générer un 
regain de fréquentation. 
 

La flotte des bateaux 

La SMGN possède six bateaux. Chaque ligne requiert un bateau pour 
assurer le service. Les deux bateaux récents et spacieux en composite et à 
propulsion électrique sont exploités sur les lignes M3 et M4 à destination du 
Port Noir. L'un des deux bateaux en bois de 50 places datant de 1952 et 1956 
assure habituellement la ligne M2 pendant que le second est en réserve ou 
remplace une des unités électriques sur la M3 et la M4. Les deux plus petites 
unités, soit un bateau fermé en acier de 50 places datant de 1984 et un bateau 
en bois de 30 places datant de 1965, sont seules capables de passer sous le pont 
du Mont-Blanc sur la M1. Une de ces deux dernières unités sert de réserve en 
cas d'avarie ou de maintenance. 

En 2015, la SMGN a dépensé 302 425 F pour la maintenance de ses 
bateaux, soit près de 94 000 F de plus que budgété. Un dépassement qui a déjà 
été observé au cours des quatre années du précédent contrat de prestations 
2011-2014. 

16 226 F ont été dépensé en études pour les nouveaux bateaux et passés en 
charges.  
 
IV.  Rapport annuel de gestion de l’entreprise et comptes de la SMGN 

pour l’exercice 2015 

L'année 2015 s'est achevée avec un modeste bénéfice, après subvention, de 
20 498 F. Le plan financier pluriannuel (PFP) 2015-2018 prévoyait un résultat 
au seuil de rentabilité (ni bénéfice ni perte). 

Le déficit avant subvention s'est établi à - 2 446 190 F, très proche du 
déficit prévu au PFP (soit un écart de - 20 845 F).  
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La subvention de fonctionnement de 2 425 345 F perçue en 2015 était 
toutefois inférieure de 261 237 F à la subvention de 2014. Cela retranscrit les 
efforts consentis par les parties lors de la négociation du contrat de prestations 
2015-2018. 

La baisse des passagers transportés par la SMGN s'est traduite par une 
diminution de sa quote-part aux revenus Unireso. La clef de répartition des 
revenus entre les opérateurs de transport sera dorénavant recalculée tous les 
ans en fonction des résultats de l'année écoulée. 

Le contrat de prestations prévoit, en son article 13, la restitution par la 
SMGN à l'Etat de la moitié du résultat cumulé des quatre années, au cas où 
celui-ci est bénéficiaire. En conséquence, une provision de 10 248 F, à payer à 
l'Etat, a été constituée au bilan (sous fonds étrangers). 
 

Analyse des comptes 2015 par rapport au budget 2015 

Produits 

Le total des recettes se monte à 1 041 075 F, soit 60 784 F de moins que 
budgété (- 5,5%). Cet écart est dû à la modification de la clef de répartition des 
revenus Unireso aux entreprises de transport (TPG, CFF et SMGN). Dans le 
PFP 2015-2018, la clef de répartition budgétaire des revenus Unireso et de 
l'indemnité CTI était de 0,66% en faveur de la SMGN. La clef utilisée pour 
répartir les revenus Unireso en 2015 a été mise à jour en fonction des récentes 
statistiques de voyages réalisés par chaque opérateur et la part SMGN a été 
revue à 0,59%. Cette baisse de taux, plus de 10,6% par rapport à la clef 
budgétaire, est responsable de l'écart des revenus par rapport au budget. 

Si la part relative de la SMGN diminue au sein d'Unireso, le contrat de 
prestations prévoit par contre une garantie de recettes pour les produits de 
transport voyageurs, moins les frais d'Unireso, qui figure au budget de 
fonctionnement du contrat de prestations 2015-2018. Ainsi, pour 2015, la 
garantie de recettes de l'Etat se traduit par un paiement à la SMGN, courant 
2016, de 41 342 F. 

Cette garantie ne s'applique toutefois pas à l'indemnité CTI, qui est aussi 
distribuée aux opérateurs Unireso en utilisant la même clef de répartition que 
pour les produits de titres de transport, comme il a été vu plus haut. Pour rappel, 
l'indemnité CTI a été créée pour compenser la perte de revenus engendrée par 
la création de la communauté tarifaire Unireso. Afin de situer son importance 
relative, l'indemnité CTI correspond à moins du quart des 
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produits d'Unireso. En 2015, la SMGN a perçu 189 745 F d'indemnité CTI, 
contre 202 610 F budgétés, soit un manque à gagner de 12 865 F dû au 
changement de clef.  

Les recettes diverses propres à la SMGN, constituées de recette d'électricité 
(vente de courant aux SIG), de commission de location de la barque Neptune 
et de la part de recettes des abonnements généraux CFF sont de 44 207 F, 
conformes aux attentes. 

Charges d'exploitation et de gestion 

L'ensemble des charges d'exploitation et de gestion totalise 3 487 265 F et 
se situe légèrement en dessous du budget (- 39 939 F, soit - 1,1%). 

Les charges d'exploitation de 2 669 239 F sont supérieures au budget 
(+ 61 908 F, soit + 2,4%). Par contre, à 818 026 F, les charges de gestion sont 
inférieures au budget (- 101 847 F, soit - 11,1%).  

L'entretien des bateaux, y compris les études pour les nouveaux bateaux 
(total : 318 651 F), est responsable du plus important dépassement de charges 
par rapport au budget : + 110 094 F, soit + 52,8%. Ce poste a également été 
supérieur au budget pour chaque année du contrat de prestations 2011-2014, 
avec un dépassement total de 433 309 F (+ 50,3%) sur les quatre années, soit 
près de 110 000 F par an. Les exigences de l'Office fédéral des transports 
(OFT), la difficulté de prévoir l'étendue des travaux sur des unités vieillissantes 
(37 ans de moyenne d'âge) et le coût sur le long terme de solutions avant-
gardistes à l'époque (la technologie des deux bateaux électriques a 10 ans) sont 
les causes de l'écart budgétaire dans cette nature de charges.  

L'autre dépassement budgétaire dans les charges d'exploitation vient de 
"l'entretien des débarcadères et véhicules" (27 727 F pour un budget de 5 000 F 
seulement). Cet excédent provient de l'entretien des véhicules, des frais de la 
direction générale des véhicules et du leasing d'un véhicule 4X4 dédié au 
remorquage et aux manœuvres des bateaux lorsqu'ils sont sortis de l'eau pour 
l'entretien.  

Des travaux ont été entrepris à la demande de l'OFT pour améliorer la 
sécurité des débarcadères. Toutefois, le montant y relatif de 38 628 F a été 
activé et sera amorti sur une période de trois ans, dès la fin des travaux qui 
devraient intervenir en 2016. 

Avec 1 915 736 F, les salaires et charges sociales du personnel 
d'exploitation constituent le plus gros poste de charge (72%) et se situent très 
près du budget (- 9 552 F). Les autres charges d'exploitation ont été inférieures 
au budget, limitant le dépassement des charges d'exploitation à 61 908 F. 
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Les salaires et charges sociales de gestion se montent à 408 471 F et sont 
inférieurs au budget (- 86 647 F, soit - 17,5%). Le principal dépassement dans 
les charges de gestion vient des 83 699 F du poste "Consultants divers" 
(+ 33 699 F, soit + 67,4%). Celui-ci correspond notamment à des honoraires 
pour le traitement de certaines tâches comptables, afin de pouvoir produire des 
bouclements trimestriels, comme demandé nouvellement par le département 
de l'environnement, des transports et de l'agriculture (DETA), et 
l'établissement de différentes déclarations fiscales par une fiduciaire. 
 

Analyse des comptes 2015 par rapport aux comptes 2014 

Produits 

Les recettes de transport de la SMGN correspondent à la part des produits 
de transports totaux encaissée par Unireso en 2015, qui est reversée à la SMGN 
selon une clef de répartition de 0,59%. Cette dernière était à 0,66% en 2014, 
soit une baisse de 10,6% de la clef Unireso-SMGN. De plus, la mise en œuvre 
dès le 14 décembre 2014 de l'initiative "Stop aux hausses des tarifs des 
Transports publics genevois" (IN146) a fait baisser les recettes Unireso. 

Les produits du transport voyageurs sont donc de 804 762 F en 2015, soit 
- 158 071 F (-16,4%) par rapport à 2014. Cette baisse est partiellement 
compensée par l'augmentation de l'indemnité CTI à 189 745 F, soit + 82 957 F 
(+ 77,7%) par rapport à 2014. Au total, en prenant également en compte les 
recettes propres à la SMGN, qui sont en légère baisse (- 2 895 F, soit - 6,1%), 
les recettes 2015 sont inférieures à 2014 de - 78 289 F (soit - 7,0%). 
 

Charges d'exploitation et de gestion 

Le total des charges est resté stable en 2015 : 3 505 518 F pour 2014 contre 
3 487 265 F pour 2015, soit une diminution de 18 253 F ou - 0,5%). 

Les salaires et charges sociales du personnel d'exploitation ont augmenté 
de 175 334 F, soit + 10,1% (sur un total de 1 740 402 F en 2014). Cette 
évolution est principalement due à la baisse des absences de longue durée. Le 
total des emplois à plein temps, qui est passé de 14,6 à 15 ETP en 2015, ainsi 
que les augmentations de salaires selon la convention collective de travail 
expliquent le solde de la différence. 

A 408 471 F les salaires du personnel de gestion sont restés quasiment 
identiques à 2014 (+ 2 235 F). 

Le poste "entretien bateaux" a été moindre qu'en 2014 
(- 84 991 F, - 21,1%).  
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Garantie de recettes  

Le contrat de prestations prévoit une garantie par l'Etat de parts minimales 
de recettes Unireso (nettes) que la SMGN doit recevoir. Ces minimas sont fixés 
en francs et par année dans le PFP.  

En revanche, lorsque les recettes, nettes de frais, effectivement reçues 
d'Unireso sont supérieures au minimum garanti pour l'année, la SMGN doit 
rembourser à l'Etat la différence. 

Les recettes nettes perçues par la SMGN en 2015 (768 524 F) étant en 
dessous du budget (809 867 F), la différence de 41 342 F au profit de la SMGN 
sera régularisée en 2016 par l'Etat. 

Trésorerie et bilan 

L'exploitation (subventions comprises) génère un flux de fonds négatif de 
438 668 F en raison du remboursement par la SMGN, en 2015, de 450 714 F 
à l'Etat correspondant à 50% du bénéfice réalisé sur les années 2011 à 2014. 

Au 31 décembre 2015 le bilan de la SMGN montre 390 442 F de liquidités 
(2014 : 864 742 F). Les 50% du bénéfice 2015, soit la part que la SMGN peut 
conserver en application du contrat de prestations, viennent augmenter les 
fonds propres à 1 048 562 F, pour un total du bilan de 1 214 580 F. 

Les autres 50% du bénéfice 2015 sont rapportés sous les capitaux étrangers, 
à restituer à l'Etat. Les futurs bénéfices ou pertes viendront augmenter ou 
diminuer ce montant au cours des trois prochaines années. L'éventuel solde de 
ce compte au 31 décembre 2018 sera remboursable à l'Etat. 

Indicateurs financiers 

Le taux de couverture global, qui mesure la capacité de l'entreprise à 
couvrir ses charges par ses recettes (total des produits hors subvention de l'Etat 
divisé par le total des charges) est à 29,85% pour 2015. Le contrat de 
prestations a fixé l'objectif à 31,2% pour cette année. Le résultat est donc 
au-dessous des attentes, tout en restant au-dessus de l'objectif de 95% (95,7%), 
ce qui permet de considérer l'objectif comme atteint. 

Le deuxième indicateur financier mesure le coût de l'offre. Il s'exprime en 
francs en divisant le total des charges de l'année par les places*kilomètres (PK) 
réalisés. Il est de 0,542 F pour 2015. La cible, fixée à 0,490 F pour 2015, n'est 
que partiellement atteinte; elle se situe à 90,85% du coût réel de l'offre en 2015. 
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La cause de ce faible ratio provient du nombre réduit de places*kilomètres 
produites en 2015. Pour les mêmes considérations qu'évoquées plus haut, à 
savoir la vétusté des bateaux actuellement en service, il est proposé de ne pas 
actionner la pénalité de 5 000 F pour l'objectif de maitrise financière 
partiellement atteint.  
 
V.  Conclusion et perspectives 

Pour remédier à la vétusté des bateaux, la direction de la SMGN, de concert 
avec la direction générale des transports (DGT), étudie le remplacement de ses 
plus anciens bateaux. Au stade actuel, le choix s'oriente d'une part vers une 
unité d'occasion et, d'autre part, vers deux nouvelles unités à propulsion 
électrique, plus spacieuses et de plus grande capacité, qui seront mises en 
chantier en 2019 et 2020. 

De plus, au cours des trois prochaines années, la SMGN mettra en place 
des mesures visant à enrayer l'érosion du nombre de passagers transportés et 
s'attachera à maintenir les charges en deçà du budget. Cela implique 
notamment la réalisation d’actions de communications visant à promouvoir 
l’utilisation accrue des bateaux des Mouettes genevoises.  

 

Au bénéfice de ces explications, le Conseil d’Etat vous invite, Mesdames 
et Messieurs les Députés, à prendre acte du présent rapport. 

 

 

AU NOM DU CONSEIL D'ÉTAT 

 La chancelière : Le président : 
 Anja WYDEN GUELPA François LONGCHAMP 
 
 
 
Annexes : 
1. Rapport de l'organe de révision sur les comptes annuels de l'exercice 2015 

de la SMGN  
2. Rapport de gestion et de réalisation de l'offre 2015 de la SMGN 
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